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Document publié sur Internet

FICHE D'ÉCART

Fiche n° 4

Exploitant : GAZEL ENERGIE                    Site inspecté : FUVEAU Date de l'inspection: 11/12/2019

IN
S

P
E

C
T

IO
N

Constat de l’Inspecteur :

L’EXPLOITANT N’EST PAS EN MESURE DE DÉFINIR LES SEUILS DE DÉTECTION PERMETTANT DE COMPARER LES RÉSULTATS
D’ANALYSE AVEC LES VALEURS DE RÉFÉRENCE EN VIGUEUR (NORMES DE POTABILITÉ, VALEURS-SEUIL DE QUALITÉ FIXÉE
PAR LE SDAGE, …).

Écart aux dispositions de l’article 10.2.4 de l’arrêté préfectoral du 06 décembre 2017.
(indiquer le référentiel réglementaire opposable)

En cas d’omission, la liste des écarts établie à l’issue de la 
visite d’inspection pourra être complétée ultérieurement

L'exploitant reconnaît avoir pris connaissance des écarts constatés par l'Inspection

Représentant de l'exploitant

Signature de l'Inspecteur Fonction et Signature
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Commentaires et réponses de l'exploitant : (suites envisagées, actions curatives et correctives avec leurs 
délais d'application)
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Suites susceptibles d’être données
Ecart levé Oui Non 
Proposition de mise en demeure Oui Non 
Proposition d’arrêté complémentaire Oui Non 
Commentaires :

L'Inspection le :

 Fiche soldée le :
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